
RESDEIATION NATIONALE FOUR LE SOUVENIR DES DARDANELLES ET FRONTS D'ORIENT

STATUTS
aRT-1... L'Association Nationale Pour le Souvenir des Dardanelles et Frents

D'OFTESL CEST 18 nouvelle génomination de l'Association Nationgie des
ÉrGupements g'Anciens Compgtrants des Derdanelles et de leurs Descen-

dants, Paremté ec Ailiés dont le siege est situ à Paris, 18 rue Vézelay.
ai …… Sous sa nouvelle dénomination, cette association est soumise oux pré-

Sents statuts qui remplacent fes précédents.
eRT-2... Le siège social reste fixé 18 rue Vézeiay à Paris, [1 peut ptre trans

PEOR
ERTCOUE EarrE EROPOTE pn'Sfapie BE Sion aB con bÉ d'AsaTniairé

on
aat-à... L'Association Nationale Four 1e Souvenip des Dardanelles et Fronts

S'OFTERt & Pour Buts eésentiels ve perpétuer le souvenir des Dardaz
Éeiles et des Enonte d'Orient, d'honarer les sacrifices qui y Ont êté

consentis, d'érogniser des sélerinanes sûr les lieux des combaïs ét de 58 li-
ÉPEr B'toûtes per ivités en rapport,
ART-5,.. La dite association se compose de : - membres

= membres
2 memères
Z membres adhérents

Sont membres d'honneur ceux qui rendent ou ont rendu des services si-
gnaies à Î'association.Bout penbres bienfaiteurs, actifs ou adhérents toutes personnes phyc
sjques ou’forales désirant se joindre su cuite du seuvenir faisant l'objet Ge
ÉSSSS.!$rlon, moyennant le Versement des cotisations minimales fixées chaque
Bnñée par l'Aésembiée Générale.
aRT-8... Pour foire paptie de l'association, il Faut etre agréé par le Bureau

BOYTSISILE E0r l8s demandes u'sdm/ésion présentées: La quaiité de mem
Ére Se perd par : - 18 démissionÎ2 déces

1 19 PSg/ation arononcée par 1e Comité d'Administra
tion pour non-paiement de cotisation su motif grave.
ART-P... Les ressources de l'association sont constituées par 1e montant des

CETISSTiOne ec éventuellement Les subventions publiques OÙ privées.
ART-B... L'association est girigée par up Conité d'Adninistrarion élu ou renou

DefSPEfsade ennée par l'Assemblée Générale, Le Comité choisit parmi
Dés membres Un Bureau Composé ge :

DER President eL eventugliement un Président-délèguén où plus eurs Vice-Présidents
Un SecrétaireTrésopier
Un secrétaire-acioint

7 Un féesorfercadsoint ë

Ces fonctions peüvent se eUmuler énère elles par décision ou Comité, En atten
Sea One prochaine Assemblée Générale, le Comité peur admettre en sun sein des
REnerél par egaatation, Le,Comicé désfgne 1e oy les Porte-drapeaux, Le Comité
VeuE fonher des Délégués Rég! oraux dant ia durée 6 mandat ne peut excéder cel
E'éu'mandat du Coms té:

AAT-B... Le Comité d'Administration se réunit au moins une fois par trimestre
Für eonvacation du Président où 8 la devance du quart dë ses merbres,

. Ëie Géciefons sont prises 8 18 maiopité des voix. En cas de partage
des voix S'Évalité, cèlle du Président est prépondérante. Tout memgre du Comi-
EE ul sans proue, Queue Dés Pas 06 Bipejé léunions consceutives, pourra
ÉÉrE cénET@Rr2"Senné Demissiannainé di Comité.
ART-10.. L'Assemblée Générale Oréjnaire comprend tous les membres de l'associ-

Lite d'aucique Litre qu'ils ÿ solent affiliés et & jour de leurs co-
Blend" OBinze jours au moîns avant la date fixée, les membres

sont convoqués par les coine du Seerétaire: L'Ordre Ou Jour eêt indiqué, çur
PES cemvsédt ons, Le Présigent, ass sté des memores du Bureau, préside l'Assem
Blée ‘Pour dél bérer vaisbiement; l'Ascembise Générale doit pêre composée du
fiefs Su moins des memares ou ce leurs représentants, Les Pouvoirs snvoyés en
BigneOu donc 162 ménéfitafres caraant ebsents, sont mis 8 1a disaosition du

fRT-44., Si besoin @:SC érits, le 6foire!
ART-12.. Un r&glement (ntérieur peur etre éventuellement établi par le Comité

MODS PR etrstion qui le fait alers approuvé par l'Assemsige Généraie,
Éc rEplement csr destine 8 fixer icdivers moines non prévus pan Îes

statuts, Rütemment ceux Qui ant Érait 5 l'administration interne de l'associa-
fran,

sur 18 demande de la moitié plus un des membres ins-st ou

Fés{dent peut convoquer une Assembiée Générale Extragrdi-

anT-13.. En ças de gisssiurion, prononcés pue ler deux tiere Qu'meins des mem:. es présents Érénbl@e généräie, l'actif, 8119= lieu, est de-

voit conformément 8 1° E:EPSÉCE fa Loi du fer jüifier 1801 C1 où
gécret du'IS'acut 1801.

nas

Statuts approuvés par l'ASSEMBLEE GENERALE EXTRADRDINAIRE du @0 Avril 1986.

Article 4 modifié par l'ASSEMBLEE GENERALE du 18 Mars 1888.
Certifié conforme aux délibérations

Le Président-détéqué : 8. MAGSY


